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TITRE PREMIER

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE

FORME

ARTICLE UN

Il a été formé entre les propriétaires d'actions ci-après énoncées et de celles qui pourront l'être

ultérieurement une Société anonyme d'économie mixte qui sera régie par les présents statuts et par les lois et

règlements en vigueur relatifs aux Sociétés anonymes et à la participation des collectivités locales à des

Sociétés, notamment par le Code de Commerce et les dispositions des articles L1521-1 et suivants du Code

Général des Collectivités Territoriales.

OBJET

ARTICLE DEUX

La Société a pour objet de réaliser soit pour son compte, soit pour le compte d'autrui :

-_ dans le cadre de conventions conclues avec les communes, syndicats de communes au districts urbains, la

construction au l’aménagement sur tous terrains d'immeubles collectifs ou individuels, et éventuellement,

la construction ou l'aménagement de services communs afférents à ces ensembles immobiliers,

l'acquisition de tous immeubles bâtis et non-bâtis, leur détention et leur administration,

la construction ou l'aménagement sur tous terrains, de tous immeubles collectifs et individuels à usage

d’habitatian, de bureaux ou de commerces ou d'activités,

la location ou la vente de ces immeubles,

la gestion, l'entretien et la mise en valeur par tous moyens de ces immeubles,

l'obtention de tous emprunts, ouvertures de crédits ou avances, avec où sans garantie ou hypothèque,

pouvant favoriser la réalisation de l’objet social,

le financement total ou partiel de ces opérations,

le tout directement ou indirectement, par voie de partenariats, de contrats, de création de sociétés et

groupements nouveaux, d'apport, de commandite, de souscription, d’achat de titres ou draits sociaux, de

fusion, d'alliance, d'association en participation ou de prise en location au location-gérance de tous biens

et autres droits,

l'étude et la réalisation, dans le cadre des politiques nationales et locales, de toutes initiatives propres à

favoriser la maitrise de l'énergie et la mise en œuvre d'énergies renouvelables et notamment la

construction ou la rénovation des immeubles et ouvrages et, plus globalement, la conception de projets

d'énergies renouvelables, la production, la vente des énergies renouvelables, l'organisation, la

maintenance des installations et matériels ainsi que la fourniture de toutes prestations et conseils en la

matière,

et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets visés ci-dessus ou à tous

objets similaires ou connexes.

Etant précisé que les actions et opérations de la société ne relèvent pas du champ d'application de l’article

L300-1 du Code de l'Urbanisme.
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DENOMINATION

ARTICLE TROIS

La dénomination sociale est : Société « QUODAM ».

Dans tous actes et documents émanant de la Saciété et destinés aux tiers, la dénomination devra toujours
être précédée ou suivie des mots « Société Ananyme d'Economie Mixte » ou des initiales « S.A.E.M. » et de

l'énonciation du montant du capital social.

SIÈGE SOCIAL

ARTICLE QUATRE

Le siège social est fixé à VILLENEUVE LA GARENNE 26 Quai d’Asnières en ses bureaux.

DUREE

ARTICLE CINQ

La durée de la société fixée initialement à cinquante ans à dater de l’immatriculation de celle-ci au registre du

commerce, sauf dissolution anticipée ou prorogation est, par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire

du 28 septembre 2000 prorogée de cinquante ans, la date d'échéance étant le 27 septembre 2050.

TITRE il

CAPITAL SOCIAL - ACTIONS

CAPITAL SOCIAL

ARTICLE SIX

Le capital social est fixé à SIX MILLIONS SEPT CENT CINQUANTE-SEPT MILLE CINQ CENT SOIXANTE-NEUF euros

(6.757.569 €).

Il est divisé en QUATRE MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-TROIS (4.683) actions de MILLE QUATRE CENT

QUARANTE TROIS EUROS (1.443 £) de valeur nominale chacune, souscrites en numéraire et dont au moins 50

pour 100 (50%) et au plus 85 pour 100 (85%) doivent appartenir aux collectivités locales ou groupements de

ces collectivités.

Il pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-dessous. 
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MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

ARTICLE SEPT

Au cas où des apports immobiliers sont effectués en nature par une collectivité publique, ils sont évalués par

le commissaire aux apports après avis de l’administration des domaines.

Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément à la lai, en vertu d'une délibération de

l'assemblée générale des actionnaires, sous réserve que les actions appartenant aux collectivités locales ou à

leurs groupements répondent aux minima et maxima tels que définis par la loi.

LIBERATIONS DES ACTIONS

ARTICLE HUIT

En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la souscription, il est dû à

la Société un intérêt au taux fixé par la loi calculé au jour le jour à partir du jour de l’exigibilité et cela sans

mise en demeure préalable.

Cette pénalité n’est applicable aux collectivités locales actionnaires que si elles n’ont pas pris, lors de la

première réunion ou session de leur assemblée suivant l’appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer

le versement demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face; l'intérêt de retard sera

décompté du dernier jour de la session du conseil général ou du jour de la séance du conseil municipal.

ARTICLE NEUF

L'actionnaire qui ne s’est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le conseil

d'administration est soumis aux dispositions des articles L228-27 à L228-29 du Code du Commerce, sauf si cet

actionnaire défaillant est une collectivité locale.

L’agrément du cessionnaire des actions vendues en application du présent article et des articles L228-27 à

L228-29 du Code du Commerce doit être donné conformément à l'article L228-24 du même Code, et aux

dispositions des articles des présents statuts qui suivent.

FORME DES ACTIONS

ARTICLE DIX

Les actions sont toutes nominatives; elles sont indivisibles à l'égard de la Société.

Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'actionnaire selon les

modalités prévues par les lois et règlements en vigueur. À là demande de l’actionnaire, une attestation

d'inscription en compte lui sera délivrée. 
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DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

ARTICLE ONZE

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils passent.

Chaque action donne droit à une part égale dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices et

dans le boni de liquidation.

ARTICLE DOUZE

La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions des

assemblées générales.

Les héritiers ou créanciers d’un actionnaire ne peuvent requérir l’apposition des scellés sur les biens et

papiers de la Société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour
l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales.

CESSION DES ACTIONS

ARTICLE TREIZE

La cession des actions nominatives s'opère, à l'égard de la Société comme des tiers, par un ordre de

mouvement signé du cédant ou de son mandataire et du cessionnaire si les actions ne sont pas entièrement

libérées.

L'ordre de mouvement est enregistré le jour même de sa réception sur un registre coté et paraphé appelé
« registre des mouvements ».

La Société peut exiger que la signature des parties soit certifiée dans les conditions légales.

La transmission des actions en raison d'un événement ne constituant pas une négociation, s'opère par un

certificat de mutation.

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur les registres où comptes
tenus à cet effet par la Société ou son mandataire.

La cession des actions appartenant aux collectivités locales doit être autorisée par l'autorité administrative qui

pourra désigner le ou les cessionnaires.

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire.

ARTICLE QUATORZE

Dans le cadre du présent article, les termes suivants, lorsqu'ils sont employés avec une lettre initiale

majuscule, ont la définition indiquée ci-après :

Actions: désigne les actions émises ou à émettre par la Société, et tout droit ou titre représentatif d’une

quotité du capital ou des droits de vote de la Société ou donnant droit, de façon immédiate ou différée, par
voie de conversion, d'échange, de remboursement, de présentation d’un bon de quelque manière que ce sait,
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à l'attribution d’un titre représentatif d'une quotité du capital où des droits de vote de la Société, tous droits

d'attribution ou de souscription, tout bon de souscription tels que présentement définis et, plus

généralement, toute valeur visée au chapitre VIII du Livre deuxième du code de commerce qui viendrait à être

émise par la Société.

Actionnaire : désigne toute personne détenant des Actions de la Société.

Cession : signifie

- Toute opération, à titre onéreux ou gratuit, entraînant le transfert de la pleine propriété, de la nue-

propriété ou de l'usufruit d’Actions de la Société, notamment sans que cette liste soit exhaustive, les

cessions, échanges, apports en société, partage par suite de dissolution, fusions (notamment par voie

de transmission universelle de patrimoine), scission, donations, adjudications, liquidations de

communauté ou de successions, y compris en exécution d’une sûreté telle que le nantissement ;

Tout démembrement de la propriété entre un ou plusieurs nus-prapriétaires et un ou plusieurs

usufruitiers et tout transfert portant sur la propriété, la nue-propriété, l'usufruit ou tous autres droits

dérivant d’Actions (y compris tout droit de vote ou de percevoir un dividende) ;

Toute renonciation à bénéficiaire dénommé ou non, ainsi que tout transfert de droit d’attribution ou

droit préférentiel de souscription attaché à une Action ;

-__ Tout transfert d'Actions résultant de la réalisation d’une sûreté accordée par un Actionnaire à un tiers ;

Toute Cession d’Actions, y compris entre Actionnaires, est soumise à l'agrément de la Société dans les

conditions de l'article L. 228-24 du code de commerce.

A cet effet, le cédant doit notifier à la Société une demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire,

le nombre d’Actions dont la cession est envisagée et le prix offert. L'’agrément résulte soit d’une notification

émanant du conseil d'administration, soit du défaut de réponse dans le délai de trois (3} mois à compter de la

demande. Le conseil d'administration se prononce à la majorité de plus des deux tiers des voix des

administrateurs présents ou représentés.

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncerà la cession

envisagée, le conseil d'administration est tenu, dans le délai de trois (3) mois à compter de la notification du

refus, de faire acquérir les Actions soit par un Actionnaire où par un tiers, soit par la Société en vue d’une

réduction de capital, mais en ce cas, avec le consentement du cédant.

Cette acquisition à lieu moyennant un prix qui, à défaut d’accord entre les parties, est déterminé par voie

d'expertise dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil. Si, à l'expiration du délai de trois (3)

mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois, ce délai

peut être prolongé par décision de justice à la demande de la Société.

Les mêmes règles sont applicables, en cas d'augmentation du capital, à la cession des droits préférentiels de

souscription.

La Cession des Actions appartenant aux collectivités territoriales doit, au préalable, être autorisée par décision

de leurs organes délibérants en plus d’être soumise à l'agrément du conseil d'administration.

La Cession d’Actions ne doit pas avoir pour effet de contrevenir à l'obligation que la part de capital détenue

par les collectivités territoriales doit être supérieure à 50% et inférieure ou égale à 85% du capital,

conformément aux articles L. 1522-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
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TITRE lil

ADMINISTRATION

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE QUINZE

La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins et de dix-

huit (18) membres au plus.

Les administrateurs représentant les collectivités territoriales doivent obligatoirement être choisis parmi les

membres des assemblées délibérantes concernées (article L1524-5 du Code Général des Collectivités

Territoriales). Désignés par elles, ils peuvent être révoqués à tout moment par ces mêmes assemblées, qui
sont alors tenues de pourvoir simultanément à leur remplacement et d'en informer le conseil

d'administration.

Les autres administrateurs sont nommés par l’assemblée générale ordinaire qui peut les révoquer à tout

moment

La proportion des représentants des collectivités locales au conseil d'administration est fixée par l'assemblée

générale dans le respect des dispositions légales. Elle ne doit pas dépasser la proportion du capital détenu par

l'ensemble des collectivités territoriales par rapport au capital de la Société, les collectivités et leurs

groupements devant toujours détenir la majorité des sièges d'administrateurs.

Toute collectivité publique actionnaire à droit à un représentant au conseil d'administration.

Si le nombre des membres d’un conseil d'administration ne suffit pas à assurer, en raison de leur nombre, la

représentation directe des collectivités territoriales au de leurs groupements ayant une participation réduite

au capital, ceux-ci seront réunis en assemblée spéciale, un siège au moins leur étant réservé. L'Assemblée

spéciale désigne parmi les élus de ces collectivités ou groupement le ou les représentants communs qui
siègeront au conseil d'administration.

Conformément à l’article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les responsabilités civiles

résultant de l’exercice du mandat des représentants des collectivités locales au conseil d'administration

incombent à ces collectivités.

Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 7 dont 5 pour les collectivités territoriales. Celles-ci

répartissent entre elles les sièges qui leur sont globalement attribués, en proportion du capital qu’elles
détiennent respectivement.

La responsabilité civile des représentants des autres personnes morales détenant un poste d'administrateur

est déterminée par l’article L225-20 du Cade du Commerce.

DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS

ARTICLE SEIZE

La durée des fonctions des administrateurs autres que ceux représentant les collectivités locales est de 6 ans

en cas de nomination par les assemblées générales.
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La durée du mandat des administrateurs expire à l'issue de l'assemblée générale qui statue sur les comptes de

l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat.

l'administrateur élu par l'assemblée générale en remplacement d’un autre administrateur ne demeure en

fonctions que jusqu’à l’époque prévue pour la fin de celles de son prédécesseur.

Le mandat des représentants des collectivités locales prend fin avec celui de l’assemblée qui les a désignés.

Toutefois, en cas d'expiration de la durée du mandat de cette dernière ou de démission de tous les membres

en exercice, le mandat n’expire qu'à la nomination de nouveaux représentants par la nouvelle assemblée,

leurs pouvoirs se limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes. Les représentants sortants sont

rééligibles.

En cas de vacance des postes réservés aux collectivités locales, les conseils municipaux ou généraux

pourvoient au remplacement de leurs représentants dans le délai le plus bref. Les représentants des

collectivités locales peuvent être relevés de leurs fonctions au conseil d'administration par l'assemblée qui les

a élus.

ABSENCE D'ACTION DE GARANTIE

ARTICLE DIX-SEPT

Ni les administrateurs représentant les actionnaires privés, ni les représentants des collectivités locales ou

groupements de ces collectivités, membres du conseil d'administration, ne doivent être personnellement

propriétaires d'actions.

ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

ARTICLE DIX-HUIT

Le conseil d'administration nomme parmi ses membres un président et, s’il le juge utile, un ou plusieurs vice-

présidents, élus pour la durée de leur mandat d’administrateurs, et un secrétaire qui peut être pris en dehors

des actionnaires.

Le président du conseil d'administration peut être soit une personne physique, soit une collectivité locale.

Celle-ci agit par l'intermédiaire d’un de ses représentants, autorisé à occuper cette fonction par décision de

l'assemblée délibérante de la collectivité concernée.

ARTICLE DIX-NEUF

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Il est convoqué par le

président à son initiative et, s’il n'assume pas la direction générale, sur demande du directeur général ou

encore, si le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des

administrateurs. Hors ces cas où il est fixé par le ou les demandeurs, l’ordre du jour est arrêté par le président.
Les réunions doivent se tenir au siège social. Elles peuvent toutefois se tenir en tout autre lieu indiqué dans la

convocation.
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L'ordre du jour est adressé à chaque administrateur cinq jours au moins avant la réunion par tout moyen écrit.

Tout administrateur peut donner par tout moyen écrit, et notamment par lettre, télécopie ou courriel,

pouvoir à l’un des administrateurs de le représenter à une séance du conseil, mais chaque administrateur ne

peut représenter qu’un seul autre administrateur.

La présence effective de la moitié au moins des membres composant le conseil d'administration est toutefois

nécessaire pour la validité des délibérations.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque
administrateur disposant d’une voix et l'administrateur mandataire d’un de ses collègues de deux voix ; en cas

de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux établis conformément aux dispositions
légales en vigueur et signés par le président de séance et par, au moins, un administrateur.

ARTICLE VINGT

Les représentants des collectivités locales siègent et agissent es qualités avec les mêmes droits et pouvoirs

que les autres membres du conseil d'administration, tant vis-à-vis de la société que vis-à-vis des tiers.

ARTICLE VINGT ET UN

Le conseil d'administration détermine les orientations des activités de la Société et veille à leur mise en

œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actiannaires et dans la limite de

l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses

délibérations les affaires qui le concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil d'administration qui ne

relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou

qu'il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts

suffise à constituer cette preuve. Les dispositions des statuts limitant les pouvoirs du conseil sont

inopposables aux tiers.

En outre, le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut
se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles.

ROLE DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE VINGT-DEUX

Le président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. Il organise et dirige les travaux

de celui-ci dont il rend compte à l’assembiée générale. 11 veille au bon fonctionnement des organes de la

société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

Dans l'hypothèse où le président exerce les fonctions de directeur général, les dispositions des présents
statuts relatives à ce dernier lui sont applicables.
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DIRECTION GENERALE

ARTICLE VINGT-DEUX BIS

La direction générale est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d'administration,

soit par une autre personne physique choisie parmi tes membres du conseil ou en dehors d'eux, qui porte le

titre de directeur général.
Le conseil d'administration statuant dans les conditions définies par l’article 19 choisit entre les deux

modalités d'exercice de la direction générale. Il peut à tout moment modifier son choix. Dans chaque cas, il en

informe les actionnaires et les tiers conformément à la réglementation en vigueur.

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. Si la révocation est décidée

sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages intérêts, sauf s’il assume les fonctions de président du

conseil d'administration.

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la

société. {| exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément
attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'au conseil d'administration. I| engage la société

même par ses actes ne relevant pas de l'objet social, à moins que la société ne prouve que le tiers savait que

l'acte dépassait cet objet ou ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. Il représente la société dans

ses rapports avec les tiers auxquels toutes décisions limitant ses pouvoirs sont inopposables. I! peut être

autorisé par le conseil d'administration à consentir les cautions, avals et garanties donnés par la société dans

les conditions et limites fixées par la réglementation en vigueur.

Par dérogation aux dispositions de article 1.1524-5-1 du CGCT, la représentation de la Société aux

assemblées générales de l’ensemble des sociétés qu'elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du code de

commerce et personnes morales à laquelle la Société est convoquée en tant qu’associée, actionnaire ou

membre est assurée par son représentant légal, qui dispose de la faculté de déléguer son pouvoir.

Les représentants des collectivités locales ne peuvent, dans l’administration de la société, remplir des

mandats spéciaux, recevoir une rémunération exceptionnelle ou bénéficier d'avantages particuliers qu’en

vertu d’une délibération régulièrement approuvée de l'assemblée qui les a désignés. Ils ne peuvent, sans la

même autorisation préalable, accepter de fonctions dans la société telles que celles de président du conseil

d'administration ou de directeur général.

L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs en rémunération de leur activité, à titre de jetons de

présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine sans être liée par des décisions

antérieures. Le montant de celle-ci est porté aux charges d'exploitation et demeure maintenu jusqu'à décision

contraire. Le conseil d'administration répartit librement entre ses membres la somme globale allouée aux

administrateurs sous forme de jetons de présence.

SIGNATURES!

ARTICLE VINGT-TROIS

Tous les actes qui engagent la société, ceux autorisés par le conseil, les mandats, retraits de fonds,

souscriptions, endos où acquis d'effets de commerce ainsi que les demandes d'ouvertures de comptes

bancaires ou de chèques postaux, sont signés par le directeur général, à mains d’une délégation spéciale
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donnée par le directeur général à un ou plusieurs mandataires spéciaux.

LIMITES D’AGE

ARTICLE VINGT-QUATRE

Le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de quatre-vingt ans ne peut être supérieur au tiers des

administrateurs en fonction.

Le mandat de président du conseil d'administration prend fin lorsque ce dernier atteint l’âge de quatre-vingt
ans. Celui de directeur général prend fin lorsque ce dernier atteint l’âge de quatre-vingt ans.

L’appréciation de ces limites d'âge est effectuée au moment de leur nomination. Si cette limite est atteinte à

leur désignation, l'administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d'office.

Pour l'application des dispositions ci-dessus, les fonctions d'administrateur, de président ou de directeur

général, prennent fin à l’issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes de

l'exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle, l'administrateur, le président ou le directeur

général, atteint la limite d'âge fixée pour chacun selon ses fonctions respectives.

La cessation des fonctions de président ou de directeur général est sans effet sur le mandat d'administrateur.

Conformément aux dispositions du Code du Commerce et du Code Général des Collectivités Territoriales

relatives à la participation des départements et communes à des entreprises privées, les représentants des

collectivités locales sant soumis, pour l'exercice des fonctions d'administrateur aux limites d'âge du présent
article.

De plus, il est tenu compte des représentants des collectivités locales pour le calcul du nombre des

administrateurs pouvant demeurer en fonction au-delà de la limite d'âge.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

NOMINATION, DUREE DE MANDAT

REMUNERATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE VINGT-CINQ

Le contrôle des comptes de la Société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes dans les

conditions fixées par la loi.

REPRESENTANT DE L'ETAT— INFORMATION

ARTICLE VINGT-SIX

Les délibérations du conseil d'administration et des assemblées générales de la Société sont communiquées
dans le mois suivant leur adoption au représentant de l'Etat dans le département où se trouve le siège social

de la Société.
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il en est de même des contrats visés à l'article L1523-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi

que des comptes annuels et des rapports du commissaire aux comptes.

A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale sur la modification portant sur l'objet

social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants de la Société ne peut intervenir sans

une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification.

TITRE V

ASSEMBLEES GENERALES

DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES

ARTICLE VINGT-SEPT

L'assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Ses décisions sont

obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables.

Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu’ils possèdent, sous réserve que

ces actions soient libérées des versements exigibles.

Les titulaires d'actions peuvent assister aux assemblées générales sans formalités préalables.

Les collectivités, établissements et organismes publics ou privés actionnaires de la Société sont représentés

aux assemblées générales par un délégué ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné, en ce qui concerne les

collectivités, dans les conditions fixées par la législation en vigueur.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée

générale par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification dans

les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES

ARTICLE VINGT-HUIT

Les convocations sont faites par lettres recommandées adressées à chacun des actionnaires ou par lettre

simple aux frais de la société.

Les assemblées d'actionnaires sont convoquées par le conseil d'administration.

A défaut, elles peuvent l'être par les personnes désignées par le Code de Commerce, notamment par le ou les

commissaires aux comptes, par un mandataire désigné par le président du tribunal de commerce statuant en

référé à la demande d’actionnaires représentant au moins 5 % du capital social ou, s'agissant d’une assemblée

spéciale, le dixième des actions de la catégorie intéressée.

Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu.

Le délai entre la date de l'envoi des lettres et la date de l'assemblée est au moins de quinze jours sur prernière

convocation et de six jours sur convocation suivante.
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PRESIDENCE DES ASSEMBLEES GENERALES

ARTICLE VINGT-NEUF

Sauf dans les cas où la loi désigne un autre président, l'assemblée générale est présidée par le président du

conseil d'administration. En son absence, elle est présidée par le vice-président ou un administrateur désigné

par le conseil. À défaut, l'assemblée élit elle-même son président.

L'assemblée est présidée par le président du conseil d'administration ou en son absence par un vice-président
ou par l'administrateur provisoirement délégué dans les fonctions de président. À défaut elle élit elle-même

son président. En cas de convocation par les commissaires aux comptes, par un mandataire de justice ou par

les liquidateurs, l'assemblée est présidée par celui où par l'un de ceux qui l'ont convoquée.

Les deux membres de l'assemblée présents et acceptants qui disposent du plus grand nombre de voix

remplissent les fonctions de scrutateurs. Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui peut
être pris en dehors des membres de l'assemblée.

À chaque assemblée, est tenue une feuille de présence dont les mentions sont déterminées par les textes en

vigueur. Elle est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et certifiée exacte par les membres

du bureau. Elle est déposée au siège social et doit être communiquée à tout actionnaire le requérant.

Le bureau assure le fonctionnement de l'assemblée, mais ses décisions peuvent, à la demande de tout

membre de l'assemblée, être soumises au vote souverain de l'assemblée elle-même.

UM ET MAJORITÉ A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

ARTICLE TRENTE

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement que si elle est composée d’un nombre d’actionnaires

représentant le quart au moins du capital social ; parmi les actionnaires présents ou représentés, les

collectivités lacales doivent être représentées au moins proportionnellement à leur participation au capital
social.

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'assemblée est convoquée de nouveau. Dans cette seconde réunion,
les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions représentées.

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint. Le mandat est donné

pour une seule assemblée ; il peut l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, l'autre extraordinaire, si elles

sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze jours. Il vaut pour les assemblées successives

convoquées avec le même ordre du jour.

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire et dont il n'est tenu compte que

s'il est reçu par la société trois jours au moins avant la réunion de l'assemblée. Ce formulaire peut, le cas

échéant, figurer sur le même document que la formule de procuration.

La société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle adresse

aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur.
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QUORUM ET MAJORITE À L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

ARTICLE TRENTE ET UN

L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés

possèdent au moins sur première convocation le tiers et, sur deuxième convocation, le quart des actions

ayant le droit de vote et si les collectivités locales sont représentées au moins proportionnellement à leur

participation au capital social.

LG A'

INVENTAIRES, BENEFICES, RESERVES

EXERCICE SOCIAL

ARTICLE TRENTE-DEUX

L'exercice social couvre douze mois. Il commence le 1erjanvier.

INVENTAIRE, BILAN, COMPTE D'EXPLOITATION GENERALE

COMPTE DE PERTES ETF PROFITS

ARTICLE TRENTE-TROIS

Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable particulier correspondant à l'activité

de la société lorsqu'un tel plan a été établi et approuvé par l'administration.

BENEFICES

ARTICLE TRENTE-QUATRE

La différence entre les produits et les charges de l’exercice, après déduction des amortissements et des

provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé la dotation à la réserve légale
suivant les dispositions de l’article L. 232-10 du code de commerce.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, le cas échéant diminué des pertes

antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus, et augmenté des reports bénéficiaires.

Le bénéfice disponible est à la disposition de l'assemblée générale qui, sur proposition du conseil

d'administration, peut, en tout ou partie, le reporter à nouveau, l’affecter à des fonds de réserve généraux ou

spéciaux, ou le distribuer aux actionnaires sous forme de dividendes.

En outre, l'assemblée peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves dont elle a la

disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements
sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice.

L'écart de réévaluation n’est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital.
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TITRE VII

DISSOLUTION

ARTICLE TRENTE-CINQ

Après dissolution de la société, il ne peut être apposé de scellés ni exigé d’autres inventaires que ceux faits en

conformité des statuts.

LIQUIDATION

ARTICLE TRENTE-SIX

A l’expiration de la société ou, en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale règle, sur proposition du

conseil d'administration le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les

pouvoirs.

La nomination d’un liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. Elle ne met pas fin au mandat des

commissaires aux comptes.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

ARTICLE TRENTE-SEPT

Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant la durée de la société ou au cours de la liquidation soit

entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les administrateurs et la société,
sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social.

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le ressort du

tribunal du siège de la saciété.

PUBLICATION

ARTICLE TRENTE-HUIT

Pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi, tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d'expéditions
ou d'extraits où de copies tant des présents statuts que des actes et délibérations qui y feront suites.

Fait en deux originaux, dont un pour dépôt au greffe et un pour les archives sociales. 
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